
Concours d’adjoint technique de 1ère classe
 des établissements d’enseignement  

Le  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  territoriaux  des  établissements  d’enseignement appartient  à  la 
catégorie C de la filière « technique » et comprend les grades suivants :

- adjoint technique territorial de 2ème classe des établissements d’enseignement, 
- adjoint technique territorial de 1ère classe des établissements d’enseignement,
- adjoint technique territorial principal de 2ème classe des établissements d’enseignement,
- adjoint technique territorial principal de 1ère classe des établissements d’enseignement. 

Les adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement appartiennent à la communauté éducative.

FONCTIONS

Ils  sont  chargés  des  tâches  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  matériels  des  établissements 
d'enseignement, principalement dans les domaines de l'accueil, de l'entretien des espaces verts, de l'hébergement, 
de l'hygiène, de la maintenance mobilière et immobilière, de la restauration et des transports. 

Ils  peuvent exercer  leurs fonctions dans les spécialités  professionnelles suivantes : accueil,  agencement intérieur, 
conduite  et  mécanique  automobiles,  équipements  bureautiques  et  audiovisuels,  espaces  verts  et  installations 
sportives, installations électriques, sanitaires et thermiques, lingerie, magasinage des ateliers, revêtements et finitions, 
restauration. 

S'ils  exercent une spécialité professionnelle liée à l'entretien des bâtiments, ils  peuvent exécuter, en tant que de 
besoin, des travaux courants dans les autres spécialités du bâtiment. Ils peuvent également assurer la conduite de 
véhicules, dès lors qu'ils sont titulaires du permis de conduire approprié en état de validité. Ils ne peuvent toutefois se 
voir confier de telles missions qu'après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen psychotechnique, ainsi que 
des examens médicaux appropriés. Un arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales fixe les conditions dans 
lesquelles ont lieu ces examens.

Les  adjoints  techniques  territoriaux  de  2ème classe  et  de  1ère classe  des  établissements  d’enseignement  sont 
notamment chargés de fonctions  d’entretien courant des locaux et des surfaces non bâties des établissements 
d’enseignement, qui  incluent le maintien en bon état de fonctionnement des installations  et la participation au 
service de magasinage  et de restauration.
Ils  sont également chargés de fonctions d’accueil  consistant à recevoir,  renseigner et orienter les usagers et les 
personnels des établissements ainsi que, plus généralement, le public y accédant, à contrôler l’accès aux locaux et 
à assurer la transmission de messages et de documents.
Les  adjoints  techniques  territoriaux  de  1ère classe  des  établissements  d’enseignement sont  appelés  en  outre  à 
exécuter des travaux ouvriers  ou techniques nécessitant une qualification professionnelle.

CONDITIONS D’ACCES

Les adjoints techniques territoriaux de  1ère classe  des établissements d’enseignement sont recrutés par concours 
pour la seule spécialité « conduite et mécanique automobiles ».

Le concours est ouvert aux titulaires des permis de conduire de catégories B, C, D et E en cours de validité. 



NATURE DES EPREUVES

EPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITE

Vérification, au moyen de questions à réponses courtes ou de tableaux ou graphiques à constituer ou compléter, 

des connaissances théoriques de base du candidat en matière de conduite et de mécanique automobiles.

(durée : 1h00 ; coefficient 1)

EPREUVE D’ADMISSION

épreuve pratique destinée à permettre d'apprécier l'expérience professionnelle du candidat, sa motivation et son 

aptitude à exercer  les  missions  qui  lui  seront  confiées.  Elle  consiste  en l'accomplissement  d'une ou de plusieurs 

tâches se rapportant à la maîtrise des règles, techniques et des instruments que l'exercice de la spécialité implique 

de façon courante. Cet exercice est complété de questions sur la manière dont le candidat conduit l'épreuve et sur 

les règles applicables en matière de sécurité. 

(durée : 1h00 ; coefficient 2)

Chaque épreuve est notée de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant.

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves d’admissibilité entraîne
l’élimination du candidat de la liste d’admissibilité.

Pour chacun des concours, le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et,
sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d'admission.

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d'admission
les candidats déclarés admissibles par le jury.

REMUNERATION  (salaire brut mensuel)

La rémunération comprend le traitement de base augmenté, le cas échéant, de l'indemnité de résidence, d'un 
supplément familial, de certaines indemnités ou primes.

A titre indicatif, le traitement de base mensuel est le suivant :
Début de carrière 1 345, 88 €
Fin de carrière 1 694, 99 € au 1er juillet 2009

Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser au :

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LOIRE-ATLANTIQUE
10, boulevard de la Loire - B.P. 66225

44262 Nantes Cedex 2
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